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     M. Yves JEGO 
     Secrétaire d'Etat à l'Outre-Mer 
     27, rue Oudinot 
     75358 Paris 07 SP 
 
 
 
 
 
Monsieur le Secrétaire d'Etat, 

 
 

J'ai l'honneur de solliciter votre intervention en vue de l'attribution à Saint-Pierre-
et-Miquelon d'un siège au sein du Conseil de Direction de l'Office de Développe-
ment de l'Economie Agricole des Départements d'Outre-Mer. 
 
En effet, au regard de l'importance croissante de cette institution dans l'économie 
de l'Archipel, la représentation de Saint-Pierre-et-Miquelon au sein de l'Office paraît          
insuffisante. 
 
Saisi par courrier de cette question, M. Paul LUU, Directeur de l'Office, a suggéré 
que la loi concernant l'avenir des offices agricoles, en cours de préparation suite 
aux travaux de la Révision générale des politiques publiques, serait l'occasion idéale 
de modifier la composition du Conseil de Direction de l'ODEADOM pour pallier à 
cette insuffisance. 

 
Dans l'attente de votre réponse, je vous prie, Monsieur le Secrétaire d'Etat, de croi-
re à l'expression de ma plus haute considération. 

 
 
     Le Député, 
 

 
 
      Annick Girardin  


